
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro 2  Le 12 octobre 2023 

Nous vous rappelons que l’entrée principale pour accéder à 
la cour se situe près des modules de jeux. Il est 
strictement interdit d’entrer dans l’aire de 
stationnement adjacente aux conteneurs pour y 
faire descendre votre enfant. Ceci n’est pas un 
débarcadère. Il en va de la sécurité de nos élèves. 
Pour la santé de tous et principalement celle de nos petits, 
nous en profitons pour vous rappeler d’éteindre vos 
moteurs.  

Vendredi 13 octobre : 1re communication 
disponible dans le Portail Parents 
 
Vendredi 27 octobre : journée pédagogique 
 
Mardi 31 octobre : fête de l’Halloween 
 
Vendredi 10 novembre: fin de la 1re étape 
 

Jeudi et vendredi 16 et 17 novembre : 
journées pédagogiques (Rencontres de parents 
et remise du 1er bulletin) 

 

À votre agenda 

 

Conseil d’établissement 2023-2024 

Les dates des séances du conseil d’établissement se retrouvent sur le site web de l’école. Ces 
rencontres sont publiques. Si vous désirez y assister, nous vous invitons à en informer le secrétariat 
de l’école ou la présidence du conseil.  
 

 

Arrivée sur la cour à l’école de l’Aventure 

Service de garde 

Voici quelques rappels importants à retenir : 

✓ Seuls les élèves inscrits aux journées 
pédagogiques seront acceptés. 

✓ Se référer à l’agenda scolaire de votre 
enfant pour fournir des repas et des 
collations qui respectent les règles 
alimentaires (voir aussi tableau ci-
dessous). 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cyberintimidation 
 
Comme chaque année, nos élèves du 3e cycle recevront un atelier de prévention 
d’une policière éducatrice sur la cyberintimidation et la mauvaise utilisation des 
réseaux sociaux. Ces ateliers sont offerts avec la collaboration de nos TES école. 
 
Nous vous demandons votre collaboration à ce sujet et nous vous rappelons 
qu’il est strictement interdit aux élèves d'apporter un cellulaire à l’école. 

 

Merci beaucoup! 

La cyberintimidation, c’est NON! 

 
 
 
 

 Fête de l’Halloween 

Nous fêterons l’Halloween le mardi 31 octobre prochain en après-midi à compter de 13h15.  
 
Afin de faciliter le travail des intervenants qui œuvrent auprès des tout petits, nous autorisons le 
port du costume dès l’arrivée du matin.  
 
Prendre note que l’avant-midi se veut un temps de classe habituel. Ainsi, nous comptons sur la 
collaboration de tous les élèves, principalement les plus grands qui peuvent parfois avoir des 
costumes plus imposants, afin de maintenir un climat propice aux apprentissages. À ce sujet, les 
titulaires se réservent le droit d’intervenir si cette consigne n’est pas respectée. L’utilisation des 
accessoires complémentaires au costume est réservée pour l’après-midi.  
 
 
Nous vous rappelons que les déguisements doivent assurés la sécurité et la non-violence (ex.: 
pas de masques, etc.).  
 

 

Vêtements 

Comme le temps froid sera bientôt à nos 
portes, nous vous prions de prévoir des 
vêtements adaptés à la saison.  
 
Le 

suivant vous aidera sans doute à bien 
diriger vos enfants dans la gestion de 
leurs vêtements pour les prochains mois! 
 
 
 



 

 

Les parents ont parfois besoin d’un coup de pouce. Parmi les activités que propose le programme 
Triple P pour améliorer votre relation avec votre enfant, une série de conférences publiques est 
offerte en exclusivité dans votre milieu. Découvrez-y des trucs simples et concrets qui augmenteront 
votre plaisir d’être parent ! 

Voici le calendrier des conférences prévues pour l’automne 2023. Pour en savoir davantage, veuillez 
cliquer sur le lien suivant : 

Pratiques parentales positives | Triple P (gouv.qc.ca) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conférences sur les pratiques parentales positives 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/triplep/
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/triplep/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les collations 
 

Identification des effets personnels 

Nous vous rappelons l’importance de bien identifier tous les effets de votre enfant. Beaucoup 
de vêtements et de matériel se retrouvent dans les objets perdus et traînent dans les corridors. 
Sans identification, nous sommes incapables de les remettre à son propriétaire. 
 

Merci de nous rendre service, trop souvent les enfants ne reconnaissent 

pas leurs effets personnels. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Départs au service de garde 

Pour des raisons de sécurité, les éducatrices du service de garde 
consigneront les présences des élèves à compter de 15 h 20 à l’école 
de l’Aventure et à partir de 15 h 25 à l’école de l’Arc-en-Ciel. 
 

Quelques messages de notre infirmier scolaire 

Maladies infectieuses 
 
Toute maladie infectieuse doit être signalée au secrétariat de 
l’école, dans le but de procéder aux interventions appropriées. 
 

 
 

Administration des médicaments 
 
Si votre enfant a besoin de recevoir un médicament, il doit être prescrit et identifié avec l’étiquette 
du pharmacien (nom de l’enfant et posologie). Vous devrez :  
 

• Remplir et signer le formulaire autorisation-distribution-médication (disponible au 
secrétariat); 

• Remettre au secrétariat de l’école le contenant original de la médication avec le libellé de 
la pharmacie. 

 

 
 

Enfants malades 
 
Si votre enfant présente un malaise (fièvre, diarrhée, vomissements, gastro-entérite, blessure grave, 
etc.), vous serez avisés de venir le chercher dans les plus brefs délais par l’école et vous devrez le 
garder à la maison pendant 24 h après la fin des symptômes. 
 

 
 

Poux 
 
Aviser le secrétariat de l’école si vous constatez la présence de 
poux ou de lentes chez votre enfant. Pour en savoir davantage 
sur le sujet, voir la publication « Poux, poux, poux » sur le lien 
Internet suivant : 
 

POUX, POUX, POUX 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000129/


 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retour aux études - SARCA 

Saviez-vous qu’il existe un programme pour vous 
accompagner à un retour aux études ou pour vous aider à 
changer d’emploi? Si vous avez 16 ans et plus, le programme 
SARCA permet un suivi personnalisé et gratuit pour vous aider 
dans votre cheminement.  
 

Pour en savoir davantage, cliquez  
 

Programme de prévention de l’anxiété  

https://sarca.cssd.gouv.qc.ca/
https://sarca.cssd.gouv.qc.ca/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                        

12h45 

Défi Je suis capable   

Le 28 septembre dernier, les élèves de l’école de l’Arc-en-Ciel / 
de l’Aventure ont été invités à participer au Défi Je suis capable, 
organisé par des membres du Conseil de quartier de Loretteville et 
avec la collaboration de l’organisme Accès Transports Viables. Le 
but de cette activité était de promouvoir les déplacements 
actifs et sécuritaires vers l’école. Plusieurs élèves sont donc 
venus à l’école à pied, à trottinette ou à vélo. 
 

Bravo à tous les élèves pour leur participation! 
 
 
 


